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À Lyon et Villeurbanne, une annonce sur deux ne respecte
pas l’encadrement des loyers (étude CSF 69)
  
  

La Confédération syndicale des familles du Rhône relève, dans une enquête publiée le
29 juin 2023, qu’une annonce immobilière sur deux ne respecte pas l’encadrement des
loyers expérimenté depuis novembre 2021 par Lyon et Villeurbanne. L’association de
locataires critique plus largement le manque de lisibilité de nombreuses annonces de
location sur la classe énergétique du logement

Un studio de 16 m² dans le VIe arrondissement de Lyon proposé à 370 euros (au lieu de 339 euros) alors qu’il est étiqueté
G et devrait être interdit à la location. Un autre studio de la même superficie, classé F, loué à 465 euros, dont un
complément de loyer de 194,22 euros ou encore une location soumise à un questionnaire sur les habitudes et la
personnalité du candidat. Voici quelques extraits du "florilège d’abus" constaté par la Confédération syndicale des familles
du Rhône qui a publié, le 29 juin, une enquête sur l’encadrement des loyers et la conformité des annonces à Lyon et
Villeurbanne.

méthodologie

La CSF 69 a extrait 1 553 annonces de location de logements à Lyon et Villeurbanne, publiées entre
le 15 mai et le 9 juin 2023 sur site Leboncoin ; la CSF du Rhône considérant qu’il s’agit de la
plateforme "qui compile le plus d’annonces, qu’elles soient publiées par des propriétaires individuels
ou des agences immobilières".

Premier constat, l’encadrement des loyers est encore inégalement respecté dans les deux villes de la métropole lyonnaise,
alors que ce dispositif s’applique depuis un an et demi (lire sur AEF info). Dans une annonce sur deux, le loyer dépasse le
plafond fixé par arrêté préfectoral, "en totale illégalité" donc, vis-à-vis de l’encadrement en vigueur. Ces dépassements, qui
peuvent parfois se justifier par l’application d’un complément de loyer, ne sont pas détaillés dans les annonces non plus.
"Les cas où un complément de loyer est ajouté sont loin d’être majoritaires [22 % des annonces]", note l’association. Et
dans la "quasi-unanimité des cas, aucun motif de localisation ou de confort particulier n’est indiqué pour justifier de
dépasser le loyer plafond".
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La CSF déplore en outre, la difficulté pour les candidats à une location de vérifier la conformité du loyer avec la
réglementation locale. En effet, le loyer plafond est fixé "d’après plusieurs critères, dont l’année de construction de
l’immeuble et la zone géographique, pour laquelle il y a besoin de connaître l’adresse exacte du logement à louer", et que
pour ces deux mentions, le propriétaire ou l’agence immobilière n’est pas tenu de faire figurer dans les annonces.

Des annonces incomplètes

Plus largement, c’est la complétude des annonces de location qui est pointée du doigt dans l’enquête de la CSF 69. Sur
l’ensemble des annonces consultées, "64 % ne présentent pas le loyer de référence majoré", ni le fait que Lyon et
Villeurbanne appliquent l’encadrement des loyers. Une proportion qui grimpe à 90 % pour les annonces diffusées par un
propriétaire, et qui descend à 48,67 % quand le contenu est publié par une agence immobilière. La mention du loyer de
référence majoré, de même que l’application de l’encadrement des loyers dans une zone donnée, est pourtant obligatoire
depuis février 2022 pour les professionnels de l’immobilier (lire sur AEF info), et depuis juillet 2022 pour les particuliers (lire
sur AEF info). La CSF 69 attribue toutefois quelques bons points aux réseaux Orpi et Laforêt, qui "publient des offres de
logement clairement présentées, comprenant toutes les mentions légales et respectant l’encadrement des loyers".

La CSF du Rhône note, plus globalement, que seulement "17,90 % des annonces sont conformes" quant aux "mentions que
la loi impose pour que le futur locataire soit bien informé sur le logement proposé à la location". Cette non-conformité
concerne à la fois la mention de l’étiquette du DPE et le montant de la caution et/ou des charges. "Dans la très grande
majorité des cas, c’est l’une et le plus souvent plusieurs de ces mentions qui sont oubliées", affirme le CSF 69. Ce sont ainsi
36 % des annonces où le DPE est manquant, 43 % qui omettent de préciser le montant de la caution exigée par le
propriétaire et 36 % d’annonces qui ne précisent pas le montant des charges.

  
AEF info est un groupe de presse professionnelle numérique et organisateur d’évènements. AEF info produit tous les jours
une information de haute qualité qui mobilise une équipe de 80 journalistes spécialisés permanents à Paris et en régions.

C’est un outil de travail, d’aide à la décision, d’information et de documentation utilisé tous les jours par plus de 20 000
professionnels et 2 000 organisations abonnées (médias, institutions, collectivités territoriales, entreprises, fédérations,
syndicats, associations).

5 SERVICES D’INFORMATION, 18 DOMAINES ET 2 HEBDOS
Les cinq services d’information spécialisés d’AEF info diffusent (Social RH, Enseignement Recherche, Développement durable,
Habitat & urbanisme, Sécurité Globale) à leurs abonnés un service d’information continue par courrier électronique et via
l’application mobile. Être abonné à ces services, c’est avoir l’assurance d’être informé rapidement, précisément et
objectivement des faits essentiels.
  

  Cliquez ici pour tester gratuitement les services d’information AEF info �
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